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  IV. RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR 

LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
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 V. PROJET DE RESOLUTIONS A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 3 MAI 2019 

 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 
 
Après avoir entendu le rapport de gestion du Conseil d’administration et le rapport du Commissaire aux 
Comptes sur les comptes annuels, l’Assemblée Générale approuve les comptes de l’exercice écoulé tels qu’ils 
ont été présentés et faisant ressortir un résultat net de 6 791 569,37€, ainsi que la gestion de la société telle 
qu’elle ressort de l’examen desdits comptes et desdits rapports. 
 
En conséquence, elle donne aux Administrateurs quitus de l’exécution de leur mandat pour ledit exercice. 
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DEUXIÈME RÉSOLUTION 

L’Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d’administration, et décide d’affecter le bénéfice 
de l’exercice, d’un montant de 6 791 569,37€, de la manière suivante : 
 

 
 
Les montants distribués à chacun des actionnaires au titre du solde seront arrondis au centime inférieur. 
 
Le montant des dividendes1 versés au titre de l’exercice 2018 s’élève à 2 255 838,50€ pour les actions P et à 
4 541 729,03 € pour les actions I. 
Le solde sera affecté en report à nouveau. 
 
La SPPICAV est exonérée d’impôt sur les sociétés sous réserve du respect des obligations légales de 
distributions des revenus et des plus-values applicables aux SPPICAV. Les revenus qu’elle distribue à ses 
Actionnaires ainsi que les gains réalisés par ces derniers à l’occasion de la cession des Actions de la SPPICAV 
sont soumis au régime fiscal des revenus de capitaux mobiliers en fonction de leur situation particulière et de 
leur résidence fiscale. 
 
 
TROISIÈME RÉSOLUTION 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les 
conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce, et statuant sur ce rapport, en approuve les 
conclusions. 
 
 
 
 

                                           
1 Calcul fait sur la base de 2 751 023,362 Actions P et 2 523 542,480 Actions I en circulation au 31 décembre 2018 
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QUATRIÈME RÉSOLUTION 

L’Assemblée Générale prend acte qu’à la clôture de l’exercice, la variation nette du capital de la Société 
ressort à 30 340 737,02€, le capital étant passé de 526 064 658,45€ à 556 405 395,47€ au cours de l’exercice. 
 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs à la Société de gestion afin d’effectuer les formalités 
d’enregistrement prévues par l’Article 825 du Code Général des Impôts. 
 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale donne à la Société de Gestion quitus entier et sans réserve pour l’exercice clos le 
31 décembre 2018. 
 
En tant que de besoin, elle lui renouvelle sa confiance aux fins d’exécution de son mandat dans 
l’intégralité de ses dispositions.  
 
 
SIXIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes afin 
d’effectuer toutes formalités légales de dépôt et de publicité. 
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Société de Placement à prépondérance immobilière à capital variable  

au capital initial de 1 000 000 € 
509 763 322 RCS PARIS 

 
Siège social : 

22, rue du Docteur Lancereaux  
75008 PARIS 

 
Agrément AMF n°SPI 20080020 en date du 28/08/2008 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Société de gestion de portefeuille 
 

Agrément AMF n° GP 07000043 en date du 10 juillet 2007 
Agrément AIFM en date du 24 juin 2014 au titre de la directive 2011/61/UE 

 
Société par Actions Simplifiée au capital de 828 510 € 

329 255 046 RCS Paris 
 

Siège social : 
22, rue du Docteur Lancereaux  

 75008 PARIS 
 

Tél. : 01 78 40 33 03 
www.aewciloger.com 
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